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C
S Animation sociale

et socioculturelle

DUT FORMATION CONTINUE

*Dîplome accessible également en Formation initiale (F.I.)

Ce DUT forme aux métiers de l'animation professionnelle : 

les champs recouverts sont multiples et dépassent très largement l’encadrement d’enfants  
au sein de centres de loisirs (au delà du BAFA) : le social, le culturel, l’éducatif, l’humanitaire, 

l’insertion, la gériatrie, le handicap...

Ces métiers exercés au sein des établissements sociaux, socioculturels, éducatifs ou de san-
té ont pour objectif le développement de la socialisation. Il s’agit de l’insertion des personnes 
par l’expression et la créativité au sein d’un groupe. L'animateur professionnel est en capacité 

non seulement d'encader mais aussi de monter des projets d'animation avec des objectifs 
adaptés en fonction des publics.

•	 Analyser des situations individuelles, sociales et institutionnelles
•	 Concevoir des intervention par une confrontation aux sciences humaines et sociales
•	 Établir des relations et travailler avec des partenaires appartenant à des secteurs différents
•	 Savoir mobiliser les acteurs et les partenaires autour d'un projet

•	 Animateur socioculturel
•	 Animateur d'insertion
•	 Coordinateur d'activités socioculturelles

Fiche RNCP n° 2481 sur www.rncp.cncp.gouv.fr

CARRIÈRES SOCIALES

		  OBJECTIFS

	 	 COMPÉTENCES ACQUISES

	 	 MÉTIERS CIBLÉS

Pourquoi choisir 
l'IUT de Bobigny ?

Pédagogie active et 
innovante

Enseignement au plus
près des pratiques

Richesse du territoire de
la Seine-Saint-Denis
dans son tissu social

INFOS CLÉS

DUT accessible* en :
Formation continue / V.A.E. / V.A.P.

Candidature en ligne :

https://candidature.univ-paris13.fr/
WebCiell2/



Université Sorbonne
Paris Nord 

24 000 étudiants

Campus de Bobigny  
9 000 étudiants

IUT de Bobigny 
900 étudiants

http://www.iut-bobigny.univ-paris13.fr

Chiffres clés
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Prérequis

BAC ou 
niveau BAC

Avoir interrompu ses
études depuis 
au moins 2 ans

Admission sur 
dossier, entretien, 
tests d'évaluation

•	 4 semestres d'enseignement par des professionnels et des enseignants chercheurs
•	 1620 heures de formation au total 
•	 35 heures de cours magistraux et travaux dirigés par semaine
•	 10 semaines de stage minimum
•	 28 étudiants
•	 Validation des semestres et délivrance de la licence : contrôle continu des connais-

sances

Les étudiants de l’IUT de Bobigny ont accès à un large choix d’évènements culturels,  
sportifs et associatifs ouverts à tous.  

Découvrez la vie étudiante sur notre site web.

Accès campus
Paris à 8 km

Être salarié ou
demandeur d'emploi

	 	 ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT Le département  
CS,

Carrières sociales

3 options de DUT & 
3 Licences pro.

Préparation au DEASS
240 étudiants  

dont 20 apprentis

100 enseignants dont 
80  pro fess ionne ls

	 	 CALENDRIER UNIVERSITAIRE

	 	 UN ENVIRONNEMENT DE QUALITÉ

	 	 NOUS CONTACTER
Responsable département CS

Marc Cesar
q01 48 38 88 33

Emarc.cesar@univ-paris13.fr

Responsable de la formation
Celine Alenda

Eceline.alenda@univ-paris13.fr

Formation continue
q01 48 38 88 23

E formationcontinue.iutb@univ-paris13.fr

•	 Tarif 1 :  9000€
•	 Tarif 2 : 1000€
•	 Tarif 3 : 170€

	 	 TARIFS

*Tarif 1 : salarié bénéficiant d’une prise en charge par un financeur privé ou public ou Demandeurs d’emploi indemnisés ou non bénéficiant 
d’une prise en charge par un tiers public. Si la prise en charge ne couvre pas intégralement le tarif T1, la part restante due est à la charge du 
stagiaire de formation continue, sans toutefois excéder le tarif 2.
**Tarif 2 : personne ayant arrêté ses études depuis plus de 2 ans (reprise d’études) ou demandeurs d’emploi indemnisé et frais de formation 
non pris en charge, demandeur d’emploi non indemnisé et tout autre stagiaire de FC non concerné par le Tarif1.
***Les taux des droits d'inscription universitaire sont actualisés par le Ministère chaque année, au cours de l'été précédant la rentrée 
universitaire.
Alternance - contrats de professionnalisation : Les tarifs seront ceux appliqués par les branches professionnelles. Dans le cas échéant, 
les tarifs appliqués seront ceux notifiés dans le tarif 1.

Légende : Cours Vacances Stage

Première année :

Deuxième année :

SEPT.

SEPT.

OCT.

OCT.

NOV.

NOV.

DEC.

DEC.

JANV.

JANV.

FEV.

FEV.

MARS

MARS

AVR.

AVR.

MAI

MAI

JUIN

JUIN

http://www.iut-bobigny.univ-paris13.fr/vie-etudiante.html

